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Budget supplémentaire - Exercice 2023

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN -  DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Bernard RIAS,  Yvette JANIN,  Liliane
GILET-BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,
Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, Nordine GASMI,
Audrey WATRELOT, Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Michel ROCHER,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à
Patrice GUILLERMIN -  DUMAS,  Fréderic KIZILDAG  donne pouvoir  à Nadia LAKEHAL,
David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Nacera ALLEM, Mustapha USTA, Sacha FORCA, Richard MARION



Mesdames, Messieurs,
Le budget  supplémentaire 2023 vise à enregistrer  le  résultat  de clôture  issu du compte
administratif  2022  ainsi  que  les  restes  à  réaliser  de  cet  exercice,  conformément  aux
délibérations d’affectation du résultat présentées lors de ce même conseil, pour le budget
principal (A), et les budgets annexes du Planétarium (B), de la Maison des Fêtes et des
Familles (C) et de l’Atelier Léonard de Vinci / Médiathèque Maison de Quartier (D).

Au-delà  de  la  reprise  des  résultats,  ce  budget  supplémentaire  intègre  également  les
adaptations par rapport au budget primitif nécessaires à la bonne réalisation des crédits sur
l’exercice 2023 ainsi que les dépenses nouvelles.

Ces différentes modifications sont regroupées en quatre catégories : 

1. Mouvements découlant du vote du compte administratif 2022 : 

1.1 Affectation du résultat : Le résultat dégagé lors de l’exercice 2022, arrêté lors du vote du
compte administratif et affecté par le conseil municipal doit être transcrit budgétairement. 

1.2 Restes à réaliser : Ces crédits correspondent aux dépenses et recettes d’investissement
et/ou aux dépenses et recettes de fonctionnement engagées mais non mandatées/titrées et
non  rattachées  à  l’issue  de  l’exercice  2022.  Ces  crédits  sont  réintégrés  au  budget  de
l’exercice 2023. 

1.3  Opérations  d’ajustements  de  crédits  consécutives  à  l’affectation  du  résultat  2022  :
L’intégration des résultats de l’exercice précédent sur l’exercice en cours,  autorisent des
modifications  sur  les  inscriptions  prévisionnelles  du  budget  primitif  :  modifications  des
prévisions de dépenses, de recettes, en fonctionnement et/ou en investissement. 

2.  Virements  de  crédits  :  Conformément  à  la  législation  en  vigueur  et  à  la  délibération
d’approbation du budget primitif, tous les virements nécessitant un transfert de crédits d’un
chapitre à un autre vous sont soumis. 

3. Crédits affectés et crédits complémentaires ou réduction de crédits : Il s’agit de crédits de
dépenses adossés à due concurrence à des recettes nouvelles (crédits affectés) ou des
crédits de dépenses nouveaux sur l’exercice (crédits complémentaires), ou la suppression
de crédits.

4. Opérations d’ordre et d’équilibre : L’instruction budgétaire et comptable M57 impose : 

• l’équilibre des budgets par section : les divers mouvements intervenus lors de cette
décision modificative nécessitent de reconstituer cet équilibre, par la modification du
virement  opéré  entre  sections  et  /  ou  l’ajustement  des  prévisions  de  recettes
d’emprunts.

A) Budget Principal

1) Mouvements découlant du vote du compte administratif 2022 :

1.1) Affectation du résultat

 Montant :

Fonctionnement Recette article 002 fonction 01 (y 
compris reprise du résultat du B02 Télésurveillance 
d'un montant de 1 572,89 €)

3 000 000,00 €

Investissement Dépense article 001 fonction 01 3 615 102,15 €



Investissement Recette article 1068 fonction 01  10 395 742,85 €

Pour mémoire, le budget de la télésurveillance a été clôturé au 31/12/2022 et le résultat dé-
gagé par ce budget sur l’exercice 2022, d’un montant de 1 572,89 € est repris sur le budget
principal.

1.2) Restes à réaliser

Investissement : Montant :

Dépenses 7 200 964,28 €

Recettes 5 336 937,00 €

1.3) Opérations d’ajustement de crédits consécutives à l’affectation du résultat 2022 

Section de fonctionnement

N°
d'ordre Sens Cha-

pitre Article Fonc-
tion Montant : Commentaires

1 Dé-
pense 011 6288 020 400 000,00

Augmentation du chapitre 011 - charges à ca-
ractère général
Réinscription de dépenses non réalisées en 
2022 et ajustement de dépenses 2023 

2 Dé-
pense 65 65888 020 350 000,00

Augmentation du chapitre 65 - autres charges
de gestion courante
Réinscription de dépenses non réalisées an-
térieurement et ajustement de dépenses 2023

3 Dé-
pense 67 673 020 100 000,00

Augmentation du chapitre 67 - charges excep-
tionnelles
Reconstitution de l'enveloppe dédiée aux an-
nulations de titres sur exercices antérieurs 

Section d’investissement

N°
d'ordre Sens Cha-

pitre Article Fonc-
tion Montant : Commentaires

1 Dé-
pense 204 20422 020 1 000 000,00

Attribution d'une participation de 1M€ pour
l'implantation de l'école d'ingénieurs Builders
à Vaulx-en-Velin

2 Dé-
pense 21 2188 020 80 000,00 Réévaluation  du chapitre  21  -  Acquisitions

de matériel

4 Dé-
pense 16 166 01 600 000,00 Inscription  de  crédits  dans  la  perspective

d'opérations de gestion active de dette



5 Dé-
pense  13 1321 020 57 037,00

Prise en compte du niveau réel de dépenses
du projet d'informatisation et de création de
services numériques pour les usagers de la
médiathèque Atelier Léonard de Vinci. 

2) Opérations d’ajustement du budget primitif 2023

2.1) Virements

N°
d'ordre

Origine Destinataire
Commentaires Montant :

Article Fonc-
tion Article Fonc-

tion
Fonctionnement

1 6184 338 65131 338
Ajustement  d'imputation  comptable  entre
les  chapitres  011  et  65  pour  les  bourses
BAFA et Permis de conduire 

34 420 €

2 65888 284 6184 338
Ajustement  d'imputation  comptable  entre
les  chapitres  65  et  011  pour  la  prise  en
charge de frais de formation / conférence

20 000 €

3 6042 311 65748 311
Ajustement  d'imputation  comptable  entre
les chapitres 011 et 65 pour la biennale de
la Danse

10 700 €

Investissement

1 2313 428 2031 428

Ajustement  des  crédits  entre  travaux  et
études pour l'exercice 2023

145 245 €

2 2313 020 2031 428 30 000 €

3 2313 311 2031 30 120 000 €

4 2313 020 2188 020 Ajustement des crédits entre travaux et ac-
quisitions pour l'exercice 2023 5 950 €

2.2) Crédits complémentaires et/ou Réduction de dépenses

N°
d'ordre

Cha-
pitre Article Fonction Commentaires Montant :

Investissement
1 412 2313 322 Réduction de l'opération Ladoumègue 412 -10 000,00 €



2 23 2313 311 Ajustement  des  crédits  pour  travaux  pour
2023 

-78 899,00 €

3 23 2313 30 10 000,00 €

4 420 2313 313 Augmentation  de  l'opération  Travaux  MMQ
420 78 899,00 €

TOTAL 0,00 €
Fonctionnement

2 65 65821 311

Diminution de la participation allouée au bud-
get annexe du Planétarium.
Montant de la participation initiale : 758 173 €
Nouveau montant de la participation : 587 
714, 60 €

-170 458,40
€

Augmentation des recettes

N°
d'ordre

Cha-
pitre Article Fonction Commentaires Montant :

1 16 166 01 Inscription  de  crédits  dans  la  perspective
d'opérations de gestion active de dette

600 000,00
€

2.3) Crédits affectés 

N°
d'ordre

Recettes Dépenses
Montant 

: Commentaires

Article Fonction Article Fonction

FONCTIONNEMENT

1 74718 024 65748 024 16 000 €
Augmentation  des participations allouées
par l'Etat pour le Fonds Associatif Social -
FAL (16 k€) 

2 74718 024 65748 338 10 000 €
Augmentation  des participations allouées
par l'Etat pour le Fonds projets Habitants -
FPH (5 k€)

2.4) Opérations d’équilibre

 Augmentation du virement d’équilibre 

Recettes
 d'investissement

Dépenses
 de fonctionnement Montant :

Article Fonction Article Fonction

021 01 023 01 2 320 458,40 €

Montant initial : 6 542 902,00 €



Nouveau montant : 8 863 360,40 €

Diminution de l’Emprunt d’équilibre

Recettes
Montant :

Article Fonction

1641 01 -6 100 034,82 €

Montant initial 11 430 075,00 €

Nouveau montant : 5 330 040,18 €

B) Budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles 

1) Mouvements découlant du vote du compte administratif 2022 :

1.1) Affectation du résultat

 Montant :

Fonctionnement Recette article 002 8 811,10 €

1.2) Opérations d’ajustement de crédits consécutives à l’affectation du résultat 2022 

N°
d'ordre Sens chapitre Article Montant : Commentaires

1 Re-
cettes 70 706 -8 811,10 € Réduction des recettes de location de salles

de l'exercice 2023

2) Opérations d’ajustement du budget primitif 2023

2.1) Virements

N°
d'ordre

Origine Destina-
tion Commentaires Montant 

Article Article

1 6283 6718

Ajustement d'imputation comptable entre les cha-
pitres 011 et 67 :
Revalorisation de l'enveloppe dédiée aux charges 
exceptionnelles (remboursements de tiers)

3 000,00 €

C) Budget annexe du Planétarium

1) Mouvements découlant du vote du compte administratif 2022 :

1.1) Affectation du résultat

 Montant :

Fonctionnement Dépenses article 002 fonction 01 129 541,60 €



1.2) Opérations d’ajustement de crédits consécutives à l’affectation du résultat 2022

N°
d'ordre Sens chapitre Article Fonc-

tion Montant : Commentaires

Augmentation des recettes de fonctionnement

1 Re-
cettes 74 74751 311 129 541,60 € Revalorisation des recettes

2) Opérations d’ajustement du budget primitif 2023

2.1) Virements

N°
d'ordre

Origine Destination
Commentaires Montant :

Article Fonction Article Fonction

1 74741 311 75822 311
Ajustement comptable de la participation
allouée par le budget principal au budget
annexe du Planétarium

758 173,00 €

2.2) Réduction – Augmentation des recettes

N° d'ordre
Recettes

Commentaires Montant :
Article Fonction

1 74751 311
Revalorisation des recettes.
Le solde des 130 k€ a permis d'absorber le déficit 
cumulé du budget annexe

170 458,40 €

2 75822 311

Diminution des recettes 
Réduction de la participation du budget principal au
budget annexe
Montant prévu au BP 23 / Montant après modifica-
tion

-170 458,40 €

D) Budget annexe de l’Atelier Léonard de Vinci / Médiathèque Maison de Quartier.

1) Mouvements découlant du vote du compte administratif 2022 :

1.1) Affectation du résultat

 Montant :

Fonctionnement Recettes article 002 fonction 01 11 587,59 €



1.2) Opérations d’ajustement de crédits consécutives à l’affectation du résultat 2022 

N°
d'ordre Sens cha-

pitre Article Fonc-
tion Montant : Commentaires

 

1 Re-
cettes 74 747888 313 -11 587,59

€

Diminution  des  participations  "autres
personnes  publiques  "  de  l'exercice
2023

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver les diverses modifications apportées au Budget Primitif 2023  ainsi que la
nouvelle  répartition  des  crédits  par  chapitre  budgétaire  en  résultant,  telle  qu’elle
apparaît dans les maquettes budgétaires ;

• approuver les budgets supplémentaires du budget principal et des budgets annexes,
ainsi équilibrés en recettes et en dépenses. 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver les diverses modifications apportées au Budget Primitif 2023  ainsi que
la nouvelle répartition des crédits par chapitre budgétaire en résultant, telle qu’elle
apparaît dans les maquettes budgétaires ;

• d’approuver  les  budgets  supplémentaires  du  budget  principal  et  des  budgets
annexes, ainsi équilibrés en recettes et en dépenses. 

Suffrages exprimés 39

Vote(s) Pour 33

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,
Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 4
Nordine  GASMI,  Ange  VIDAL,  Carlos  PEREIRA,
Maoulida M'MADI

Abstention(s) 2 Audrey WATRELOT, Christine BERTIN

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 29 juin 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Pierre DUSSURGEY
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